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A u commencement on do i t signaler qu'en réalité i l y a dans chaque pays socialiste 
deux différents systèmes fiscaux : l ' u n du secteur privé et de la popula t ion et l 'autre 
du secteur socialiste. E n principe i l existe des formes différentes de l ' impos i t ion dans 
les deux secteurs et même des conceptions tout à fait différentes de cette impos i t ion. 

L E S SYSTÈMES F I S C A U X D U S E C T E U R PRIVÉ E T D E L A P O P U L A T I O N 

Dans tous les pays socialistes européens c'est l ' impos i t ion du revenu qu i repré
sente la base du système fiscal d u secteur privé et de la populat ion . Les formes de 
cette imposi t ion sont différentes dans différents pays (l'impôt sur de revenu, l'impôt 
sur les salaires, l'impôt foncier etc.). Cet état de choses a ses raisons historiques. Aussi 
le niveau de la charge fiscale change-t-il d 'un pays socialiste à l 'autre mais toujours 
prédomine l'idée de la différenciation du taux de l ' impos i t ion tenant compte de l ' o r i 
gine du revenu. Contrairement à l'idée classique de l'égalité de l'impôt, l'idée socia
liste de l'équité de l ' impos i t ion demande une différenciation du taux. Le taux aug
mente au fur et à mesure que diminue l 'effort lié à la réalisation du revenu. Surtout 
les revenus obtenus sans aucun effort, au moyen d u capital , doivent être assujetis 
à une forte impos i t ion. 

Par conséquent la cumulat ion de revenus provenant de différentes sources est 
très limitée dans tous les pays socialistes. Dans certains d'entre eux i l y a de différents 
impôts selon la source d u revenu, pendant que dans d'autres, dans le cadre de l'impôt 
sur le revenu, on impose séparément les revenus provenant de sources définies. 

U n autre t ra i t c ommun de ces systèmes fiscaux c'est la « personalisation » des 
impôts. O n essaie de prendre en considération la situation personelle d u cont r i 
buable et les circonstances spécifiques qu i influencent sa capacité contr ibut ive. 

I l est caractéristique que dans tous les pays socialistes l ' impos i t i on d u secteur 
privé et de la popula t ion joue en rôle relativement faible dans la totalité d u budget 
d 'Etat . E n Pologne par exemple les recettes budgétaires provenant d u secteur privé 
et de la popula t ion ne représentent que 1 2 % de la totalité des recettes budgétaires. 

Une tendence qu i s'accentue actuellement presque dans tous les systèmes des 
recettes budgétaires des pays socialistes européens c'est la d im inu t i on continue de la 



part ic ipat ion du secteur privé et de la popula t ion aux recettes budgétaires. Cette 
tendence est due d'une part à la d im inu t i on relative du rôle du secteur privé en 
comparaison avec l'économie du secteur socialiste qu i se développe avec intensité. 
D 'autre part on remarque dans certains pays une renonciat ion à l ' impos i t ion des 
salaires aussi bien qu'à celle des donations et des successions. Ce dernier phénomène 
est influencé par la doctrine financière actuelle, qu i demande de renoncer à l ' impo
sit ion directe de la populat ion dans les pays socialistes, où les revenus de la populat ion 
sont établis par l 'E ta t directement, surtout par l'intermédiaire des salaires et des 
pr ix . 

L A C R I S T A L L I S A T I O N D U S Y S T È M E F I S C A L D E S E N T R E P R I S E S S O C I A L I S T E S 

Dans tous les pays de l 'Europe, qui se sont engagés dans la voie du socialisme 
après la dernière guerre mondiale, les systèmes fiscaux des entreprises socialistes 
se sont formés sous l'influence du système de l ' U n i o n Soviétique dans ce domaine. 

C'est tout à fait compréhensible. Les expériences de l 'URSS dans ce domaine 
de presque 30 ans, ne pouvaient pas être sousestimées. 

I l n 'y avait pas d'autres modèles. L ' U n i o n Soviétique était jusqu'à ce temps-là 
le seul état socialiste. Les nouveaux états socialistes n'avaient pas de possibilité d'ex-
périments dans ce domaine ayant d'autre problèmes urgents polit iques, économiques 
et sociaux à résoudre. 

Le système fiscal des entreprises socialistes, qu i existait à l'époque, s'est formé 
déjà en 1930-1931 1. O n l 'a nommé « système de deux canaux », malgré qu'en réalité 
i l existait plusieurs canaux de prélèvements budgétaires sur ces entreprises : no tam
ment l'impôt sur le chiffre d'affaires, le prélèvement sur le bénéfice, l 'amortissement 
centralisé, la cont r ibut ion à l'assurance sociale, l'excédent des moyens de c irculat ion 
et d'autres, moins importants. 

Pourtant deux d'entre eux (et notamment l'impôt sur le chiffre d'affaires et le 
prélèvement sur le bénéfice formaient la base de recettes budgétaires. C'étaient les 
prélèvements sur l 'accumulat ion financière des entreprises 2 , par opposit ion aux 
autres, qu i touchaient les ressources (Pamortissement et les moyens de circulat ion) , 
ou les dépenses (contr ibut ion à l'assurance sociale) et qu i constituaient un élément 
de coûts de l'entreprise (amortissement et cont r ibut ion à l'assurance sociale). 

O n pourra i t donc nommer ce système « système de deux canaux » de prélèvements 
budgétaires sur l 'accumulat ion financière des entreprises socialistes. Cette accumu
lat ion représentait une part importante du revenu nat ional crée dans l 'entreprise. 

Quels étaient les avantages de ce système ? C'était surtout la simplicité. L'impôt 
sur le chiffre d'affaires n'était qu 'un impôt unique payé une seule fois pour toutes 
les phases de c irculat ion. I l a remplacé 53 différentes formes de l ' impos i t ion qu i 
avaient existé autrefois en U n i o n Soviétique. En revanche les prélèvements sur les 



bénéfices ont remplacé l 'ancien impôt sur le revenu et plusieurs autres prélèvements 
sur le revenu. 3 

Ce système était aussi efficace et l 'administrat ion fiscale était peu onéreuse. L a 
perception de ces prélèvements était pratique pour l'entreprise et le coût de la levée 
et du contrôle n'était pas t rop grand. L'impôt sur le chiffre d'affaires constituait en 
U n i o n Soviétique dans la première période quinquinnale environ 60 % de la totalité 
des recettes budgétaires et conjointement avec les prélèvements sur le bénéfice — 
70 % . 4 

O n a indiqué aussi les différentes fonctions réalisées avec recours aux formes de 
prélèvements budgétaires susmentionnées. L'impôt sur le chiffre d'affaires consti
tuai t l ' instrument de la réglementation de la rentabilité planifiée des produits , sans 
tenu compte de l 'assortiment, malgré que des pr ix et des coûts de product ion varient 
selon l 'assortiment. C'est parce que le taux de l'impôt était différencié selon l'assor
t iment, étant toujours lié au pr ix et au coût planifié de la product ion. L 'autre but de 
l'impôt sur le chiffre d'affaires était de stimuler l 'entreprise à la réalisation d u m i n i 
m u m de l 'accumulat ion financière (comme la levée de l'impôt n'était pas liée aux 
résultats financiers définitifs de l'entreprise mais à la rentabilité, planifiée). L'impôt 
avait une influence (conjointement avec le pr ix du produi t ) sur l 'or ientat ion de la 
consommation. I l était possible de charger plus sensiblement la consommation 
luxueuse ou la consommation de produits nuisibles à la santé (surtout l 'alcool) et 
exempter de l'impôt d'autres produits (surtout les produits alimentaires et ceux 
destinés aux investissements). 

Les prélèvements sur les bénéfices, dont le volume dépendait des résultats finan
ciers définitifs constituaient u n instrument de la réglementation de la rentabilité 
réelle. I ls ont complété donc l'impôt sur le chiffre d'affaires qu i constituait u n instru
ment de la réglementation de la rentabilité planifiée. Les taux des prélèvements sur 
les bénéfices étaient individualisés pour chaque entreprise, tenant compte de la né
cessité : 

a) de la création d 'un fonds de part ic ipat ion des travail leurs, 
b) de l'investissement planifié de l'entreprise. 5 

Dans la littérature financière socialiste on ne mettait jamais en cause la nature 
économique de l'impôt sur le chiffre d'affaires et de prélèvement sur le bénéfice. Les 
deux étaient de la même nature. Les deux formes ne constituaient au fonds qu 'un 
prélèvement sur le revenu (accumulation financière) de l'entreprise tout en étant une 
partie du revenu nat ional créé par la collectivité de l'entreprise 6 . 

On a aussi demandé une simpli f icat ion du système allant encore plus l o in , en 
suggérant de renoncer à une de ces deux formes. O n a donc exigé l ' in t roduct ion d 'un 
système « d 'un seul canal » de l ' impos i t ion des entreprises socialistes. C'est sur
tout une conception de la suppression des prélèvements sur le bénéfice et d'une 



reforme appropriée de l'impôt sur le chiffre d'affaires, qu i a gagné ses par t i sans . 1 

O n a reclamé, q u ' i l soit possible lorsque le bénéfice ne représente qu'une différence 
entre le pr ix du produ i t d'une par t et le coût de product ion et l'impôt sur le chiffre 
d'affaires d'autre part — de f ixer le taux de la rentabilité planifiée à un niveau 
permettant de garantir une part ic ipat ion raisonable des travail leurs au bénéfice et 
l'accroissement de moyens financiers nécessaires pour le développement de l 'entre
prise en établissant le taux de cet impôt tenant compte d u coût de product ion planifié. 
Par conséquent en laissant à la disposit ion de l'entreprise la totalité de son bénéfice 
(pour son développement et pour les primes des travailleurs) on pourra i t non seule
ment augmenter l 'autonomie financière des entreprises socialistes, mais aussi les 
stimuler à augmenter l'efficacité de leur économie. Ces demandes n 'ont trouvé leur 
mise en prat ique dans aucun des pays socialistes. 

L a réception dans tous les pays socialistes de l 'Europe d u « système de deux 
canaux » leur a épargné les coûts liés aux recherches et les expériments dans le do
maine d u système fiscal convenable pour le secteur socialiste, qu i se développait 
énormément grâce à la nat ional isat ion et à l'accroissement constant. 

Les expériences de l ' U n i o n Soviétique dans ce domaine ont donc épargné aux 
états nouveaux socialistes, dans la première période de leur activité — l 'effort de 
leurs propres recherches et expériments pénibles. Tous les pays socialistes de l 'Europe 
ont donc adopté et adapté à leur économie dans les années quarante « le système de 
deux canaux » de prélèvement budgétaire sur l 'accumulat ion financière des entre
prises socialistes. 8 Les entreprises d 'Etat dans ces pays (en principe) au début des 
années cinquante transmettaient au budget d 'Etat par l'intermédiaire de l'impôt 
sur le chiffre d'affaires et de prélèvement sur le bénéfice plus de 80 % de leur accumu
la t ion financière. 

Presque dans tous ces pays socialistes, à ce moment-là, les recettes budgétaires 
sous forme de l'impôt sur le chiffre d'affaires provenant des entreprises socialistes 
ont constitué environ une moitié (et quelque fois même plus) de la totalité de ces 
recettes. Conjointement avec les prélèvements sur le bénéfice de ces entreprises, 
ils constituaient 60 % jusqu'à 70 % (et plus) de la totalité des recettes budgétaires. 9 

U N E R E C H E R C H E D E N O U V E L L E S F O R M E S D E S PRÉLÈVEMENTS B U D G É T A I R E S 
D A N S L E S A N N É E S C I N Q U A N T E E T S O I X A N T E 

L a Yougoslavie était le premier pays socialiste de l 'Europe qu i a commencé 
des recherches en vue de remplacer le « système tradi t ionnel de deux canaux » par 
un système nouveau plus adapté aux condit ions nouvelles de l'économie et de la 
structure de l 'E ta t Yougoslave. Les réformes du système fiscal étaient liées aux 
réformes profondes de la gestion économique introduites depuis 1951. 

Les directions d'une recherche de nouvelles solutions dans le domaine de prélè
vements budgétaires sur l'économie socialiste étaient définies par les nouveaux 



principes constitutionnels et sociaux, visant à une large décentralisation de 
l'activité et à l 'act ivisation pol i t ique et économique de la populat ion . Surtout dans 
le domaine de l'activité économique on a réalisé une autonomie de la gestion des 
entreprises socialistes et une large autorisat ion de la collectivité des entreprises 
à influencer leur fonctionnement. 

E n Yougoslavie la période de 1953 jusqu'à 1965 était une période des recherches 
et des réformes constantes d 'un système de la gestion économique appropriée. Comme 
le système fiscal n'est qu 'un des éléments du système de la gestion économique, i l 
a suivi le même chemin que ce dernier. La période mentionnée ci-dessus est marquée 
par des réformes multiples du système de la repart i t ion du revenu des entreprises 
socialistes et par conséquent, d u système des prélèvements budgétaires sur ces 
entreprises. En f in en 1965 i l s'est cristalisé un système fiscal qu i , avec quelques chan
gements peu importants, reste en vigueur jusqu'à présent. 

Les réformes essentielles des systèmes fiscaux dans d'autres pays socialistes ont 
été réalisées dans les années soixante. 

Dans tous les pays socialistes, une fois la guerre finie, on a concentré tous les 
efforts sur l ' explo i tat ion de forces productives du pays. Mais bientôt les réserves 
extensives du développement de l'économie nationale se sont épuisées. I l s'est donc 
posé u n problème de l ' intensif ication de l'activité économique, de l'accroissement 
de l'efficacité du travai l , de l ' explo i tat ion plus efficace des moyens des entreprises. 
Dans le recherche des instruments de la st imulat ion de l ' intensif ication de l'activité 
économique on n'a pas omis le système de prélèvements budgétaires. O n a constaté 
que le système fiscal constituait depuis longtemps u n instrument de la st imulat ion 
très différenciée. 

O n a donc essayé de former de nouvelles formes de l ' impos i t i on . Surtout deux 
formes nouvelles de l ' impos i t ion se sont développées dans la majorité des pays 
socialistes, à côté de « deux canaux » tradit ionnels, notamment : l'impôt sur les 
ressources (les moyens) de l'entreprise et l'impôt sur les fonds des salaires. 

L'impôt sur les ressources de l'entreprise était i n t r odu i t dans la période de 1964-
1966 dans tous les pays socialistes de l 'Europe (sauf la Yougoslavie, où l'impôt sur 
les ressources avait été déjà in t rodu i t et la Roumanie, qu i ne l 'a pas in t rodu i t jusqu'à 
présent). L 'appel lat ion de cet impôt différait d 'un pays à l 'autre pays, à savoir : 
taxe sur les fonds de l'entreprise, pourcentage sur les moyens fixes etc., mais en 
réalité i l s'agissait d 'un impôt sur les ressources demeurant à la disposit ion de l 'entre
prise, dont le taux propor t ionne l ne dépassait pas quelques pourcents, et dont les 
moyens de l'entreprise constituaient la base de l ' impos i t ion . I l y avait certainement 
des différences dans les constructions juridiques de l'impôt entre les différents pays. 
I l y avait des pays où l ' on a imposé exclusivement les moyens fixes (les bâti
ments, les machines, les outils etc.), i l y en avait d'autres où l ' on a imposé toutes 
les ressources de l'entreprise. I l existait aussi des différences quand i l s'agissait 



du taux etc. Ma is dans tous les cas i l s'agissait de la st imulat ion des entreprises 
à la meilleure ut i l isat ion de la partie des ressources d 'Etat étant à leur disposit ion, et 
à une analyse préalable exacte de l'efficacité de tous les nouveaux investissements. 

O n doi t remarquer qu 'un rôle semblable ont déjà autrefois rempl i des prélève
ments budgétaires d'une partie de l 'amortissement de l'entreprise. L'amortissement 
centralisé n'était autre chose qu 'un impôt sur les ressources de l'entreprise. Pourtant , 
contrairement à impôt mentionné ci-dessus, l 'amortissement ne représentait pas une 
accumulat ion financière, mais une partie du coût de la product ion comprise d'avance 
dans le pr ix d u p r o d u i t . 1 0 Ensuite le taux de l 'amortissement n'étant pas unifié 
i l a été différencié selon la durabilité de différents moyens. Aussi le champ de la cen
tral isat ion de l 'amortissement var ia i t - i l selon l'entreprise. 

Cette nouvelle forme de l ' impos i t ion était critiquée par les uns, soutenue avec 
l 'enthousiasme par les autres. Dernièrement on a pour tant renoncé en Bulgarie 
à cette forme de l ' impos i t ion des ressources de l'entreprise. Dans d'autres pays 
socialistes l'impôt sur les ressources a subi quelques changements. Les changements 
les plus essentiels ont été réalisés en Hongrie , où l'impôt devient u n élément essen
tie l même du coût de la product ion, ainsi que du pr ix de vente du produi t . 

L'impôt sur les ressources n'a pas pourtant résolu u n autre problème. I l n 'a pas 
du t ou t stimulé l'entreprise à l 'explo i tat ion effective du sol. Surtout dans tous les cas 
où l ' on a créé des entreprises nouvelles, qu i ont reçu des terrains sans payer (pas 
de vente, pas de loyer). O n a pourtant constaté que ce système n'a pas favorisé 
une localisation raisonnable des entreprises et la l im i ta t i on de la superficie adéquate 
aux besoins. Souvent on a alloué aux entreprises industrielles des terrains très fertils, 
pendant qu ' i l était possible d'exploiter à des fins industrielles des terrains sauvages, 
et stériles. 

Pour réagir contre tous ces phénomènes nuisibles on a in t r odu i t dans certains 
pays socialistes une taxe unique dans le cas de l 'acquisit ion de terrains pour poursuivre 
une activité économique autre que l 'agriculture. Les taux de cette taxe étaient diffé
renciés selon la fertilité d u terrain. Cette taxe unique remplaçait le p r i x de vente. 
Outre cette taxe unique on a in t rodu i t aussi une taxe permanente qui remplaçait 
à son tour le loyer. Une telle taxat ion a été in t rodui te en Bulgarie, en Hongr ie , en 
Pologne et en Tchécoslovaquie. 

L'impôt sur les fonds de salaires a existé en réalité dans tous les pays socialistes 
depuis longtemps sous la forme de cont r ibut ion (cotisation) à l'assurance sociale. 
Cette cont r ibut ion était calculée non sur la base des salaires individuels mais, au 
contraire sur la base du fonds des salaires de l'entreprise ou d'une autre unité qu i 
a employé les travailleurs. Elle était payée entièrement par l 'employeur et entièrement 
prélevée dans le budget d 'Etat. O n a, dans ce domaine aussi, suivi le modèle de l ' U 
n ion Soviétique où ce système s'est formé en 1938. Cette cont r ibut ion n'avait pour
tant pas une influence signifiante n i sur l ' emplo i , n i sur l'efficacité du travai l . 



A la recherche de moyens efficaces d'influer aussi bien sur le nombre des em
ployés que sur le temps de travai l dans l 'optique de les réduire, dans certains pays 
on a in t rodu i t (indépendemment de la contr ibut ion mentionnée ci-dessus) l'impôt 
sur le fonds des salaires. U n tel impôt a été in t rodu i t en Hongrie déjà en 1959. U n 
peu plus tard on l 'a in t rodu i t en Pologne, en Tchécoslovaquie et en Yougoslavie. 
Dernièrement i l y a une tendence dans certains pays à transformer cet impôt en impôt 
sur l'accroissement du fonds des salaires (ou en impôt sur l'accroissement du nombre 
des employés). 

A ins i dans quelques pays socialistes, les systèmes fiscaux tradit ionnels, visant 
les prélèvements budgétaires sur l 'accumulat ion financière en fonct ion du volume 
de cette accumulation, se transorment en systèmes mixtes visant les prélèvements 
budgétaires seulement partiellement en fonct ion du volume de l 'accumulat ion finan
cière des entreprises. Ces prélèvements sont aussi partiellement indépendants du 
volume de cette accumulation, étant liés directement au volume des forces produc
tives dans l'entreprise et notamment : des moyens de product ion (représentés par 
la valeur des ressources et la valeur du sol en disposit ion de l'entreprise) et des forces 
du travai l (représentées par le volume du fonds des salaires). 

Une telle t ransformat ion peut entraîner (dans les circonstances définies) des 
difficultés de payement dans les entreprises, dont l 'accumulat ion financière ne suffit 
pas à régler tous les impôts. O n résoud actuellement toutes ces difficultés par la 
différenciation du taux de l'impôt sur les ressources (taux diminué pour certains 
groupes des entreprises) ou par l 'exemption totale des certains groupes des entre
prises. Pourtant on doit admettre qu'à longue vue ce système mixte pouvait se dé
velopper à condi t ion d 'un changement de la structure des pr ix des produits et du 
coût de leur product ion , qui permettait d'englober les impôts mentionnés ci-dessus 
aussi bien dans le coût de product ion que dans le pr ix des produits . Dans ces cas les 
entreprises ne supporteraient pas de charge fiscale que dans le cas où le volume de 
ressources dans l'entreprise on bien l ' emplo i dépasseraient le plafond nécessaire 
dans les entreprises semblables (de la même branche). 

On peut déjà observer une telle évolution dans les pays où l'impôt sur les ressour
ces est compris dans le coût de product ion et l'impôt sur le fonds de salaires se trans
forme en impôt sur l'accroissement du fonds des salaires. 

Outre ces changements du « système de deux canaux » visant à stimuler l ' in ten
sification de l'activité économique et réalisés par l ' in t roduct ion d'autres « canaux » 
on a reformé aussi le deux formes traditionnelles c.à.d. l'impôt sur le chiffre d'affaires 
et le prélèvement sur le bénéfice. 

Quant à l'impôt sur le chiffre d'affaires on souligne d'une part , que malgré la 
différenciation du taux poussée très lo in cet impôt n'est pas un instrument suffisem-
ment précis de la régularisation de la rentabilité planifiée et d'autre part que cette 
large dif ferentiation du taux est peu pratique. On démontre également que l ' i nd i v i -



dualisation du taux de prélèvement sur le bénéfice affaiblit l'intérêt des entreprises 
quant à leurs bénéfices. Quelques reformes dans ce domaine ont été réalisées dans 
certains pays, telles que la d im inut i on d u nombre des taux dans l'impôt sur le chiffre 
d'affaires et l'élargissement du taux calculé en pourcentage, l ' in t roduct ion du taux 
fixe de prélèvement sur le bénéfice etc. Néanmoins les discussions théoriques se 
prolongent et la possibilité d'autres reformes se pose. 

Depuis la f in des années soixante jusqu'à ces jours-c i , dans certains pays socialistes 
des tendences nouvelles se sont manifestées, à savoir des reformes essentielles du 
système fiscal conjointement avec celles de la gestion économique. 

C'est la Hongrie , qu i a été le premier pays qui a proclamé en 1968 une large 
réforme économique et fiscale. On a in t rodu i t un système complexe des prélèvements 
budgétaires sur les entreprises socialistes, qu i forme un mécanisme financier contenant 
plusieurs paramètres dont on doi t prendre compte chaque fois qu'une décision 
économique est à prendre. A ces paramètres les différents stimulants financiers sont 
liés en vue d'augmenter l'efficacité de l'activité économique et d'orienter cette activité 
dans les directions désirées. Dans ce nouveau système de pilotage de l'économie na
tionale les instruments financiers et surtout les instruments fiscaux jouent u n rôle 
prépondérant. 

E n 1970 c'est la Tchécoslovaquie qu i s'est engagé dans la même voie de réformes 
essentielles des systèmes économique et fiscal. Tou t récemment on a commencé la 
réalisation des réformes semblables en Pologne. 

L E S SYSTÈMES F I S C A U X A C T U E L S 

O n peut diviser en trois groupes les systèmes fiscaux des entreprises socialistes 
actuellement en vigueur dans les pays socialistes. 

Le premier groupe englobe les systèmes de la Bulgarie, de la Roumanie, de la 
République Démocratique d'Allemagne et de l ' U n i o n Soviétique. On a conservé 
dans ces pays des formes traditionnelles de l'impôt sur le chiffre d'affaires et d u 
prélèvement sur le bénéfice, en modi f iant quelquefois leurs structures pour éviter 
les inconvéniants mentionnés ci-dessus, comme noyau du système fiscal. I l est 
évident qu ' on a aussi quelquefois in t rodu i t des formes nouvelles mentionnées ci-
dessus, telles que l'impôt sur les ressources, la taxe sur l 'acquisit ion de terrains et 
l'impôt sur le fonds des salaires. Mais toutes ces dernières formes n'avaient qu'une 
signification secondaire. 

C'est le système fiscal roumain qui paraît rester le plus tradi t ionnel . On y a con
servé l'impôt tradi t ionnel sur le chiffre d'affaires et le prélèvement sur le bénéfice 
individualisé avec le taux m i n i m u m de 10 %. O n n'y a pas in t rodu i t n i l'impôt sur 
les ressources, n i l'impôt sur le fonds des salaires. Y ont suppléé les prélèvements 
budgétaires d'une partie de l 'amortissement centralisé et la contr ibut ion à l'assurance 
sociale imposée sur le fonds des salaires. 



La situation semblable se présente actuellement en Bulgarie après qu ' on y a re
noncé en 1973 à l'impôt sur les ressources qui n'a pas comblé l'espoir. 

E n République Démocratique de l 'Al lemagne et en U n i o n Soviétique à côté 
de l'impôt sur le chiffre d'affaires et le prélèvement sur le bénéfice i l y a d'autres for
mes des prélèvements budgétaires, et notamment en République Démocratique de 
l 'Al lemagne i l existe depuis 1964 l'impôt sur les ressources avec le taux proport ionnel 
de 6 % nommé « ProduktiOnsfondabgabe » et « Handelsfondabgabe » payé par les 
entreprises industrielles et commerciales. E n U n i o n Soviétique, i l existe, à côté 
de deux « canaux » tradit ionnels, — une taxe sur les ressources (sur les fonds de 
l'entreprise) et une taxe sur la rente différentielle qui est réalisée dans les entreprises 
se trouvant dans les meilleurs conditions naturelles. 

Le deuxième groupe englobe des systèmes en vigueur en Hongrie , en Pologne et 
en Tchécoslovaquie. Dans ces pays on a réalisé des réformes économiques, dont 
les réformes des systèmes des prélèvements budgétaires sur les entreprises socialistes 
présentaient un élément non négligeable. O n pouvait dégager une idée générale de 
ces réformes, à savoir : que toutes les formes de prélèvements budgétaires devaient 
servir de paramètres économiques, dont on doi t tenir compte en prenant des décisions 
économiques quelconques. Elles constitueraient donc en même temps des stimulants 
pour les organes de l 'entreprise à prendre des décisions souhaitées par le législateur 
(surtout en intensif iant l'efficience et l'effectivité de l'activité économique). 

E n Hongr ie i l y a actuellement plus de v ingt formes différentes des prélèvements 
budgétaires sur les entreprises socialistes, dont les plus importantes sont suivantes : 
l'impôt sur le chiffre d'affaires, l'impôt sur les ressources, l'impôt sur le fonds des 
salaires et l'impôt sur l'accroissement du fonds des salaires et l'impôt sur le revenu 
(sur le bénéfice). Les trois premiers impôts sont calculés avant que le bénéfice soit 
constaté. Surtout l'impôt sur le chiffre d'affaires n'est en principe qu 'un impôt t rad i 
t ionnel , mais l'impôt sur les ressources, contrairement aux structures semblables 
admises dans d'autres pays socialistes, est calculé comme un des éléments du coût 
de la product ion. Enf in l'impôt sur le fonds des salaires pèse lourdement sur les 
salaires. Son taux, conjointement avec la contr ibut ion à l'assurance sociale, s'élève 
à 25 % d u fonds des salaires. 

Deux dernières formes de l ' impos i t ion liées à la d is t r ibut ion du bénéfice sont 
pourtant très caractéristiques. L'impôt sur l'accroissement du fonds des salaires 
(aux taux progressifs) charge le fonds de part ic ipat ion (fonds des primes repart i au 
cours de la d is tr ibut ion du bénéfice), pendant que l'impôt sur le revenu charge le 
bénéfice de l'entreprise au cours de sa d is t r ibut ion. Les taux de l'impôt sont diffé
rents, selon la destination du bénéfice. L a partie du bénéfice destinée au fonds de 
part ic ipat ion (fonds des primes) est imposée avec un taux progressif de 40 jusqu 'au 
70 %, pendant que la partie destinée auTonds du développement de l'entreprise est 
imposée avec u n taux proport ionnel de 60 %. I l en résulte que la partie destinée aux 



travail leurs est jusqu'à certaine l imite privilégiée en comparaison avec la part ie 
destinée au développement de l'entreprise. Ma is au delà de cette l imite la situation 
est toute autre. 

En Tchécoslovaquie i l existe aussi plusieurs formes différentes de l ' impos i t ion 
des entreprises d 'Etat. Les plus importantes sont: l'impôt sur le chiffre d'affaires, 
l'impôt sur les ressources, la contr ibut ion à l'assurance sociale, l'impôt sur le revenu 
et l'impôt sur l'accroissement des salaires. L'impôt sur le chiffre d'affaires a subi 
une transformation. C'est actuellement en majeure partie l'impôt avec u n taux cal
culé en pourcentage du chiffre d'affaires. L'impôt sur les ressources est calculé sur 
la base des moyens propres de l'entreprise. L a contr ibut ion à l'assurance sociale 
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Fig. 1. Schéma de la répartition du bénéfice des entreprises d'Etat en Hongrie 
a — bénéfice au cours de la répartition, b — fonds créés sur la base du répartition du bénéfice, 

c — prélèvement budgétaires sur le bénéfice 



atteint 25 % du fonds des salaires. L'impôt sur le revenu, en principe à un taux pro
port ionnel , devient progressif dans les entreprises qui poursuivent des expériments. 
Très caractéristique est la structure de l'impôt sur l'accroissement des salaires. C'est 
un impôt progressif, dont le taux m i n i m u m 0,5 % est payé même au cas où les salaires 
n'augmentent pas. Mais au cas où le salaire moyen dans l'entreprise augmente le 
taux de l'impôt augmente aussi jusqu'à 21 % du fonds des salaires. 

Les réformes en Pologne sont en cours de la réalisation. Le nouveau système est 
in t rodu i t successivement dans de différentes branches de l'économie nationale. 
I l existe, pa rmi d'autres, l'impôt sur le chiffre d'affaires, la taxe sur les ressources 
(sur les moyens fixes seulement) et la contr ibut ion à l'assurance sociale (basée sur 
le fonds des salaires). C'est pourtant le prélèvement sur le bénéfice qu i subit des 
changements essentiels. Le nouveau système est justement en t ra in de se former 
sur la base de différentes solutions expérimentées dans de différentes branches . 1 1 

Le système yougoslave est construit d'une manière différente. D 'une part i l y existe 
à côté de diverses sortes des budgets (avec le budget de la fédération en tête), un 
grand nombre de fonds extra-budgétaires qu i s'appuient sur les prélèvements sur 
les entreprises socialistes. D 'autre part le système est marqué d'une décentralisation 
économique bien avancée. I l y a quatre formes essentielles de l ' impos i t ion : l'impôt 
sur les ressources (en principe 3,5 %) , l'impôt sur le chiffre d'affaires (payé unique
ment en détail), tout un éventail des impôts sur les salaires payés par l'entreprise 
et l'impôt sur le revenu. E n 1973 on a pris une série de mesures en vue d'une décen
tral isation approfondie. On a transmis aux républiques les droits autonomes dans 
le domaine de la fiscalité. C'est déjà en Serbie, Slovénie et Bosnie-Herzégovine, 
qu 'on a in t rodu i t des systèmes fiscaux républicains. O n attend prochainement la 
déclaration des systèmes autonomes dans d'autres républiques. 

Comme on le voi t , les systèmes fiscaux se sont actuellement différenciés dans les 
différents pays socialistes de l 'Europe. O n peut constater qu 'au cours du développe
ment se sont, cristalisées trois conceptions différentes : l 'une qui consiste à baser 
le système de prélèvement budgétaires sur l 'accumulat ion financière des entreprises 
socialistes, l 'autre à le baser sur les impôts compris dans le coût de product ion et la 
troisième à le baser sur les bénéfices de ces entreprises. 

11 est bien évident que l'évolution des systèmes fiscaux dans les pays socialistes 
n'est pas terminée. Les expériences réussies dans les différents pays, dont les systèmes 
fiscaux différent, ne peuvent pas rester sans influence sur le développement f u 
tur de ces systèmes. 

Après une période de la réception du système soviétique et la période de diffé-
rent iat ion en vue de recherches et expériments propres des différents pays, on doi t 
espérer une tendence qu i va se développer dans l 'avenir, celle de l 'harmonisat ion de__.. 
ces systèmes qu i va favoriser le processus de l'intégration de l'économie deg^pàys 

socialistes. 



NOTES 

1 La réforme fiscale a été résolu par le gouvernement soviétique le 2 septembre 1930. (Journal de 
Lois nr 46, p. 476). 

2 L'accumulation financière représente la différence entre le prix et le coût. 
3 Finansowoye prawo. (Droit financier) sous la rédaction de A. Rowiński, Moscou 1971, p. 149. 
4 K. N. Plotnikow : Oczerki istorii biudżeta sowietskogo gosudarstwa (Développement du 

budget soviétique), Moscou 1954, p. 379. 
5 Dans les coopératives on a remplacé les prélèvements sur les bénéfices individualisés par un 

impôt sur les bénéfices, dont les taux avaient un caractère général. 
6 A. Baczurin : Pribyl i nałóg oborota (Bénéfice et l'impôt sur le chiffre d'affaires), Moscou 1954. 
7 L . Kurowski : O potrzebie reform w prawie podatkowym (La nécessité d'une reforme fiscale), 

Warszawa 1956. 
8 Les différences de la structure de ces deux formes dans les différents pays socialistes étaient 

insignifiantes. Je les ai exposées autrefois dans : Les problèmes de la fiscalité dans les Etats 
socialistes. Revue de Science Financière, Paris, nr 4 de 1969, p. 735-841. 

9 J'ai mentionné les chiffres exactes dans les tableaux joints à l'article de L . Kurowski : La Hacienda 
Publica en los Estados Socialistas, Revista de la Facultad de Derecho de la Universidad de 
Madrid nr 29 de 1967, p. 309-325. 

1 0 Telle est, d'autre part, la structure actuelle de l'impôt sur les ressources en Hongrie. 
1 1 J . Jędrychowski : Kierunki doskonalenia systemu finansowego w przemyśle kluczowym (Direc

tion de l'amélioration du système financier de l'industrie clef) Finanse 1973, nr 4 p. 1 et suivantes, 
et T. Szmigielski : Niektóre rozwiązania ekonomiczno-finansowe jednostki inicjującej (Quelques 
solutions économiques et financières des unités expérimentales). Finanse 1973, nr 6, p. 48 et sui
vantes. 
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